
République Française 
Département des Pyrénées-Orientales 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D’ILLE SUR TET  
SEANCE DU 14 DECEMBRE 2022 

 
 

L’an deux mille vingt-deux et le quatorze décembre à dix-huit heure trente, 
les membres du Conseil Municipal de la Commune d’Ille sur Tet se sont 
réunis dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. William 
BURGHOFFER, Maire. 
 
Étaient présents : Mmes Mrs, Claude AYMERICH, Françoise CRISTOFOL, 
Caroline PAGÈS, Naïma METLAINE, Alain MARGALET, Raphaël LOPEZ, 
Annabelle ALESSANDRIA, adjoints, Mmes Mrs, Alain DOMENECH, Armande 
IGLESIAS, Maryse NOGUÈS, Claudie SERRE, Xavier BERAGUAS, Caroline 
MERLE, Jean-Louis LIGAT, Evelyne FUENTES, Thierry COMES, Clara ROSE , 
Yasine SEBAHOUI, Jean-Philippe LECOINNET, Vanessa DENAYRE, Nicole 
HERISSON, Bernard COURCELLE, conseillers municipaux, et formant la 
majorité des membres en exercice. 
 
Ont donné pouvoir : Jérôme PARRILLA (pouvoir à Raphaël LOPEZ), Denis 
OLIVE (pouvoir à Claude AYMERICH), Mélissa OBBIH (pouvoir à Annabelle 
ALESSANDRIA), Damien OTON (pouvoir à Caroline PAGÈS), Danielle 
POUDADE (pouvoir à Jean-Philippe LECOINNET). 
 
Absent : Daniel RENOULLEAU 
 
Mr Yasine SEBAHOUI a été désigné comme secrétaire de séance. 

 

DELIBERATION N° 2022/65 : MOTION SUR LES TARIFS DE L’ELECTRICITE ET MESURES D’URGENCE 
EN MATIERE DU PRIX DE L’ENERGIE  

 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2122-29, 
 
VU la délibération en date du Jeudi 13 octobre 2022 portée par le Syndicat Départemental 
d’Energies et d’Electricité du Pays Catalan (SYDEEL66) adoptant une motion sur les tarifs de 
l’électricité et mesures d’urgence en matière du prix de l’énergie, 
 
CONSIDERANT que lors de son Congrès Départemental du samedi 15 octobre 2022, l’Association 
des Maires, des Adjoints et de l’Intercommunalité des Pyrénées-Orientales a proposé de soutenir 
cette motion et de la relayer auprès de l’ensemble des communes et intercommunalités des 
Pyrénées-Orientales. 
 
CONSIDERANT les enjeux budgétaires pour l’année 2023 en matière du coût de l’énergie qui 
s’imposeront à la totalité des communes et des intercommunalités quels que soient leurs tailles : 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré  
à l’unanimité de ses membres présents et représentés,  

,  
- ALARME et S’INSURGE contre les augmentions faramineuses des prix de l’énergie pour 
2023, dans le contexte de crise énergétiques sans précédent, constituant un véritable 
tsunami pour le budget des collectivités  
 
 
 

Date de convocation : 

07/12/2022 

En exercice : 29 

Présents :      23 

Votants :       28 
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- SOLLICITE une prise en compte de ce contexte exceptionnel, par la mise en application 
d’un bouclier tarifaire équivalant à celui qui a été mis en place pour les petites collectivités 
ou entreprises et particuliers éligible aux tarifs réglementés de vente, à l’ensemble des 
collectivités quels que soient leur taille, leur budget et leur nombre d’agents dans 
l’hypothèse où aucune autre solution n’aurait été trouvée pour réduire les prix 
concrètement facturés en 2023 aux collectivités.  

  
La présente délibération sera transmise au Préfet et aux parlementaires du département. 
 

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

Fait à Ille sur Tet, le 14 décembre 2022 
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